
 

 
 

 

 
Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 21 août 2013 à 
16h00, à la salle Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 
Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président  
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
 
Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il invite monsieur Pigeaon à  
 faire la lecture de l’ordre du jour. Il est 16h00  
  
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
 
 21-08-13-1702 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 
  APPUYÉ DE : madame Lyse Richard 
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 - ADOPTÉE - 
 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 22 AVRIL 2013 : 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 22 avril 2013 : 
  
 21-08-13-1703 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond  
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 22 avril 2013 tel que  
  déposé. 
  - ADOPTÉE - 
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 3.2 Suivi du procès verbal du 22 avril  2013 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
4- FINANCES : (J.P. Pigeon) 
  4.1  FINANCES AU 31 JUILLET 2013 
  Monsieur Pigeon présente les états financiers au 31 juillet 2013. Le  
  compte courant indique une somme de 40,916,84$. Il dépose également les   
  documents suivants :   
  - Bilan . 
  - États des résultats. 
  - Transactions du mois au compte courant. 
  - Balance de vérification 
 
5- PROJET DE CALENDRIER DES ACTIVITÉS 2013-2014: 
   
 21-08-13-1704 IL EST PROPOSÉ PAR : Mme Lyse Richard, vice-présidente 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’approuver le calendrier des activités de Hockey Bas St-Laurent pour la saison  
  2013-2014. 
  -  ADOPTÉE - 
   (copie en annexe) 
 
6- TARIFICATION À HOCKEY BAS SAINT-LAURENT, SAISON 2013-2014 : 
 

 21-08-13-1705 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Jean-Pierre Pigeon 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’approuver la tarification de Hockey Bas St-Laurent pour la saison  
  2013-2014. 
  -  ADOPTÉE - 
  (copie en annexe) 
 
7- GALA DE L’URLS 2013 : 
  
 Il est convenu que le président monsieur Richard Michaud, assiste au Gala Méritas de l’URLS,  
 le samedi 16 novembre 2013. 
  
 7.1 MISES EN CANDIDATURE AU GALA MÉRITAS DE L’URLS 2013 : 
 
 21-08-13-1706 IL EST PROPOSÉ par le vice-président finance, monsieur Jean-Pierre Pigeon 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’approuver les mises en candidature suivantes pour le Gala Méritas de  
  l’Unité régionale des Loisirs et du Sport au Bas St-Laurent (URLS) 
   
  Athlète de niveau national M, Gabriel Dumont 
  Athlète de niveau régional M. Samuel L’Italien 
  Entraîneur de l’année  M. Christian Caron 
  Équipe de l’année Bantam AAA du Bas St-Laurent 



 
 
  Prix Hommage 2013 (bénévole) Mme Lyse Richard 
  -  ADOPTÉE - 
 
8- DEMANDE DE RÉVISION DE LA LIBÉRATION DE DAVID BÉRUBÉ : (lettre du 28 juillet 2013) 
 
 Monsieur Michaud explique aux membres qu’il a reçu une lettre des parents du joueur ci-dessus  
 mentionné, le 18 juillet dernier et que le dossier a été remis au registraire régional. 
 Celui-ci a demandé aux parents de fournir toutes les informations relatives au règlement # 5.5.2  
 B) afin de légaliser ce dossier vis-à-vis les règles de Hockey Québec. 
 Tous les documents relatifs au règlement # 5.5.2 B) ont été fournis par les parents du joueur et  
 le transfert a été autorisé. 
 
9- DEMANDE DE SUR CLASSEMENT DES ÉQUIPES DE HOCKEY MONT-JOLI : 
  
 21-08-13-1707 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’accepter la demande de surclassement des équipes de Hockey Mont-Joli : 
  Atome A vers le CC et Midget A vers le BB pour la saison 2013-2014. 
  -  ADOPTÉE - 
 
10- DEMANDE DE SUR CLASSEMENT DES ÉQUIPES DE HOCKEY RIMOUSKI : 
  
 21-08-13-1708 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’accepter la demande de surclassement des équipes de Hockey Rimouski : 
  Bantam A vers le CC et Midget A vers le BB pour la saison 2013-2014. 
  -  ADOPTÉE - 
 
11- DEMANDE DE L’ORGANISATION DE HOCKEY KAMOURASKA : 
 
 Concernant la demande de Hockey Kamouraska à l’effet que monsieur Robin Gagnon puisse  
 continuer d’agir à titre de vice-président de l’association et vice-président de Hockey Bas St- 
 Laurent, monsieur Gagnon se retire le temps de la délibération. 
 
 21-08-13-1709 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’accepter la demande de Hockey Kamouraska et de permettre à monsieur  
  Robin Gagnon de continuer d’agir à titre de vice-président de Hockey  
  Kamouraska tout en étant vice-président de Hockey bas St-Laurent, respectant  
  ainsi la règle # 4.22 des règlements généraux de Hockey Bas St-Laurent. 
  -  ADOPTÉE - 
 
 
 
 
 
 



 
 
12- DEMANDE DE L’ENTRAÎNEUR-CHEF DE H.B.S.L. - M. STEVE BELZILE : 
 
 Après délibération, il est convenu que lorsqu’il y aura formation, le taux horaire des formateurs  
 soit calculé ainsi :  le titulaire et l’adjoint soient rémunérés à 25$ l’heure au lieu de 20$. Quant  
 au responsable du dossier, il conserve la même rémunération soit de 30$ l’heure. 
 
13- L’ASSIGNATAIRE DES ARBITRES POUR LE COMITÉ RÉGIONAL DES ARBITRES : 
  
 - Considérant la recommandation du Comité régional des arbitres à l’effet qu’une seule  
  personne soit nommée responsable du dossier. 
 
 - Considérant la volonté du Comité régional des arbitres à l’effet qu’une seule personne utilise  
  le Portail des Officiels. 
 
 - Considérant la recommandation unanime du Comité régional des arbitres. 
  
21-08-13-1710 IL EST PROPOSÉ par le vice-président et responsable du dossier, monsieur  
  Jean-Pierre Pigeon, 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  De nommer monsieur Walter Caron, comme « assignataire » des officiels pour  
  tout le Hockey AA de la région Bas St-Laurent ainsi que pour la Ligue de  
  l’Excellence du Québec et ce, pour la saison 2013-2014. 
  -  ADOPTÉE - 
 
 
14- AUTRES POINTS : 
  
 14.1 CAS DU JOUEUR OLIVIER BOURASSA : 
 
 Concernant la lettre des parents du joueur ci-dessus mentionné, il est convenu de refuser le 
 transfert pour le moment. La demande de transfert devra être faite conformément à l’article  
 # 5.5.2 B) du livre de règlements administratifs de Hockey Québec.  
 Une fois cette étape complétée, celle-ci devra être complétée par Hockey Mauricie et par la  
 suite, approuvée par Hockey Rivière-du-Loup et finalement par le registraire régional de Hockey  
 Bas St-Laurent. 
 
 14.2 DEMANDE DE SERGE DUBÉ – TÉMISCOUATA : 
 
 Après discussion, les membres du conseil d’administration considèrent l’idée de monsieur Dubé  
 géniale mais irrecevable selon les règlements de Hockey Québec. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
15- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 21-08-13-1711 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Jean-Pierre Pigeon 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 20h25 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 4 septembre 2013 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
___________________________ __________________________ 
 RICHARD MICHAUD, PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 
  

 

 

 

 

 

JPP/RC 

 
 



Jour Date Mois Année Activité Heure Endroit

Mercredi 21 Août 2013 C.A. 16h00 Hôtel Rimouski
Mercredi 4 Septembre 2013 C.A. 15h00 Hôtel Rimouski
Mercredi 4 Septembre 2013 Associations et Ligues (et gouverneurs) 19h30 Hôtel Rimouski
Mercredi 25 Septembre 2013 C.A. 16h00 Hôtel Rimouski
Mercredi 25 Septembre 2013 Ligues (Président) ANNULÉE Hôtel Rimouski
Mercredi 25 Septembre 2013 Prés. d'associations - Entr.-Maître - Coord. 19h30 Hôtel Rimouski
Mercredi 16 Octobre 2013 C.A. 17h30 Hôtel Rimouski
Mercredi 23 Octobre 2013 Réunion - Tournois (Est) 19h30 Ste-Flavie, salle Gaudreau
Mercredi 30 Octobre 2013 Réunion - Tournois (Ouest) 19h30 RDL, salle Malécite
Mercredi 6 Novembre 2013 C.A. 17h00
Mercredi 13 Novembre 2013
Mercredi 4 Décembre 2013 C.A. 17h00 Hôtel Rimouski
Mercredi 8 Janvier 2014 C.A. 16h00 Hôtel Rimouski
Mercredi 8 Janvier 2014 Associations & Ligues 19h30 Hôtel Rimouski
Mercredi 5 - ? Février 2014 Associations & Ligues 19h30 Hôtel Rimouski
Mercredi 5 Mars 2014 C.A. 18h00 Hôtel Rimouski

Vend au dim 2014 Championnat Simple lettre Témiscouata

Vend au dim 2014 Championnat Double lettre La Vallée

Mercredi 9 avril 2014 C.A. 17h00 Hôtel Rimouski
Mer.au Dim 2014 Coupe Dodge (féminin)
Mer.au Dim 2014 Coupe Dodge (masculin)

Mercredi 23 avril 2014 CA 17h00 Hôtel Rimouski
Mercredi 23 avril 2014 Ligues (rapport) 18h30
Mercredi 6 mai
Samedi 10 Mai 2014 A.G.A. /  H.B.S.L. 10h30 Hôtel Rimouski

Vend. au Dim. 2014 A.G.A.  / Hockey Québec

2
3
9
2

Conseil d'administration

16 au 20 avril

28 au 30 mars

Ligues

Associations & Ligues

Réunions des tournois

13-14-15 juin

Région: Bas St-Laurent

Région: Laurentides-Lanaudière

Calendrier saison 2013-2014

Projet d'agenda des activités d'Hockey Bas St-Laurent

9 au 13 avril Région de l'Outaouais

Patin-0-thon Océanic

4 au 6 avril



Pré-Novice Pré-Novice-Magh Novice Magh Autres

(Atome à Junior)

5,05  $                    5,05  $                     5,05  $                    5,05  $                      

14,58  $                  14,58  $                    

14,02  $                   14,02  $                  

Total cotisations 19,63  $                  19,07  $                   19,07  $                  19,63  $                   

8,79  $                    8,79  $                     21,87  $                  21,87  $                    

28,42  $               27,86  $                40,94  $               41,50  $                

Hockey Québec 2011-2012 2012-2013 2013-2014

Membres: Joueurs Magh 1 à Midget 12,00 $ 12,35 $ 13,00 $

Junior A 17,00 $ 17,50 $ 18,00 $

Junior AA 17,00 $ 17,50 $ 18,00 $

ASSURANCES ET COTISATIONS DES MEMBRES:  SAISON 2013-1014

HOCKEY QUÉBEC

Hockey Canada

Hockey Québec

Cotisation MAGH

Assurances

Total:

HOCKEY BAS ST-LAURENT

Junior AA 17,00 $ 17,50 $ 18,00 $

Sénior 17,00 $ 22,00 $ 22,00 $

Personnel des équipes 12,35 $ 13,00 $

Membres des C.A 12,00 $ 12,35 $ 13,00 $

(Associations - Ligues)

Marqueurs nil nil 13,00 $

Hockey Québec 2011-2012 2012-2013 2013-2014

Txes incl.

83,00  $                   150,00 $ 150,00 $ 175,00 $

83,00  $                   100,00 $ 100,00 $ 150,00 $

Marqueurs 10,00 $ selon la fact.

Accréditation temporaire 2011-2012 2012-2013 2013-2014

(entraîneurs) 1e demande 200$ + 150$ dépôt 200$ + 150$ dépôt

2e demande 250$ + 175$ dépôt 250$ + 175$ dépôt

3e demande 300$ + 200$ dépôt 300$ + 200$ dépôt

2013-08-19

Entraîneurs

Intro à la Compétition 1 (IC1Q)

Entraîneur récréation (ER)

FORMATIONS:



Cot.  À HBSL Formation

Montant TPS TVQ Total:

45,23 $ 2,26 $ 4,51 $ 52,00 $ 13,00 $ 90,00 $

65,23 $ 3,26 $ 6,51 $ 75,00 $ 13,00 $ 150,00 $

65,23 $ 3,26 $ 6,51 $ 75,00 $ 13,00 $ 175,00 $

65,23 $ 3,26 $ 6,51 $ 75,00 $ 13,00 $ 225,00 $

65,23 $ 3,26 $ 6,51 $ 75,00 $ 13,00 $ 250,00 $

2013-08-19

Provincial Régional 2012-2013 2013-2014

*  montant incluant: cotisation ACH - écussons - règles de jeu combiné - manuel de l'officiel - P.A.E.P.

TARIFICATION DES TOURNOIS - FESTIVALS:  SAISON 2013-1014  

TOURNOIS Hockey Québec Hockey Bas St-Laurent

(article # 13.3) 2013-2014

cotisation incluant TPS - TVQ

    Assurances - Politique reconnaissance

Niveau 1

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 4

Niveau 5

ASSURANCES ET COTISATIONS DES MEMBRES:  SAISON 2013-2014 

2013-2014 HBSL - 2013-2014

ARBITRES *  Cotisation à Hockey Québec

Provincial Régional 2012-2013 2013-2014

2012-2013 2012-2013 Prov. Rég.

118,00 $ 80,00 $ 72,00 $ 75,00 $

57,00 $ 104,00 $ 93,00 $ 95,00 $

6,00 $ 56,00 $ 45,00 $ 45,00 $

130,00 $ 89,00 $ nil 75,00 $

2012-2013 2013-2014

210,00 $ 225,00 $

260,00 $ 280,00 $

2013-08-21

DOUBLE LETTRE

Tournoi provincial  (Junior)

CHAMPIONNATS RÉGIONAUX

SIMPLE LETTRE

Tournoi provincial ( Atome à Bantam)

Tournoi interrégional

Festivals

(article # 13.3) 2013-2014



 

 
 

 

 
 
Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 4 septembre 
2013 à 15h00, à la salle Bistro # 2 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de madame Lyse Richard. 
 

 
Sont présents :      
Madame Lyse Richard, vice présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président  
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
 
Sont absents : absences motivées. 
 
Monsieur Richard Michaud – président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 
Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Trois membres sur cinq (3/5) sont présents et forment quorum, madame Richard souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion.  
  
2- NOMINATION D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE : 
 
 04-09-13-1712 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon  
  Que monsieur Guylain Raymond agisse à titre de secrétaire d’assemblée 
 - ADOPTÉE - 
 
 
3- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 04-09-13-1713 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond  
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé en y ajoutant un  
  item à Autres points : demande de Hockey Vallée. 
 - ADOPTÉE - 
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4- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 21 AOÛT 2013. 
  
 4.1 Adoption du procès verbal du 21 août 2013 :  
  

 04-09-13-1714 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 21 août 2013 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE - 
 
 4.2 Suivi du procès verbal du 21 août  2013 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
5- FINANCES : 
  4.1  FINANCES AU 31 AOÛT 2013 
  Le Coordonnateur présente les états financiers au 31 août 2013. Le  
  compte courant indique une somme de 35,039,05$. Il dépose également les   
  documents suivants :   
  - Bilan . 
  - États des résultats. 
  - Transactions du mois au compte courant. 
  - Balance de vérification 
 
6- DEMANDE DE SUR CLASSEMENT D’ÉQUIPES – HOCKEY LES BASQUES : 
 Un accusé réception sera envoyé à la présidente, madame Côté, en lui demandant d’élaborer  
 plus en détail sur les catégories visées par cette demande. 
   
7- FORMATION DES MARQUEURS 2013-2014 : 
 

 04-09-13-1715 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’approuver les nominations de madame Marie-Ève Bérubé pour le secteur  
  Ouest de la région et de monsieur Sébastien Barrette pour le secteur Est. Ils  
  agiront tous les deux  à titre de formateur des  marqueurs pour Hockey Bas St- 
  Laurent.  
  -  ADOPTÉE - 
   
8- CHAMPIONNATS RÉGIONAUX : 
 Madame Richard informe les membres que le Championnat Double lettre aura lieu dans le  
 secteur de La Vallée du 4 au 6 avril 2014. Pour ce qui est du Championnat Simple lettre, des  
 pourparlers  sont toujours en cours avec Hockey Témiscouata. À suivre. 
  

 
 



 
 
9- COMPTE RENDU RÉUNION AVEC LE CA DE RIMOUSKI :  
 Monsieur Raymond fait un bref exposé sur la rencontre du 28 août avec les membres du conseil  
 d’administration de Hockey Rimouski et Hockey Bas St-Laurent, représenté par monsieur  
 Michaud président et monsieur Guylain Raymond vice-président.  
 
10- PLAN D’ACTION, SECTEUR INITIATION : J.C. LEPAGE : 
  
 04-09-13-1716 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’approuver le Plan d’action du secteur Initiation préparé par monsieur Jean- 
  Claude Lepage tout en y apportant quelques modifications proposées par les  
  membres du conseil d’administration. 
  -  ADOPTÉE - 
 
11- AUTRES POINTS : 
  
 10-1 DEMANDE DE HOCKEY VALLÉE : 
 
 04-09-13-1717 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’accorder la permission à Hockey Vallée, de tenir une journée « Plaisir sur  
  Glace»  les 4 et 5 janvier 2014. 
  -  ADOPTÉE - 
 
12- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 04-09-13-1718 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 18h45 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 25 septembre 2013 
 
 
 
 
 
 
________________________ __ __________________________ 
 LYSE RICHARD, VICE-PRÉSIDENTE GUYLAIN RAYMOND, VICE-PRÉSIDENT 

PRÉSIDENTE DE L’ASSEMBLÉE SECRÉTAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

GR/RC 

 

 



 

 
 

 

 
 
Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 25 septembre 
2013 à 17h00, à la salle Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de madame Lyse Richard. 
 

 
Sont aussi présents :      
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 
Est absent : (absence motivée) 
Monsieur Richard Michaud – président 
 
Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Quatre membres sur cinq (4/5) sont présents et forment quorum, madame Richard souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion.  
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 25-09-13-1719 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon  
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé en y ajoutant un  
  item à Autres points : demande de la Ligue Simple lettre de l’Est du B.S.L. 
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 4 SEPTEMBRE 2013. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 4 septembre 2013 :  
  

 25-09-13-1720 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 
  Et unanimement résolu 
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  D’approuver le procès verbal de la réunion du 4 septembre 2013 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE - 
 
 3.2 Suivi du procès verbal du 4 septembre  2013 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
4- DEMANDE DE HOCKEY LES BASQUES : 
 
 Considérant que l’organisation des Basques ne répond pas au critère du minimum de  
 joueurs requis pour le double lettre, dans les catégories Atome, selon l’article # 4.3.2 des  
 règlements administratifs de Hockey Québec 

 
 25-09-13-1721 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Et unanimement résolu 
  D’accorder la permission à Hockey Les Basques de surclasser leur équipe  
  Atome A dans la classe CC pour la saison 2013-2014. La deuxième équipe sera  
  classée B et ce, dans toutes les activités de la saison 2013-2014 (saison  
  régulière – tournois – séries – Championnat régional) 
   -  ADOPTÉE – 
 
5- DEMANDE DE HOCKEY VALLÉE : 
  
 Considérant que l’organisation de La Vallée ne répond pas au critère du minimum de  
 joueurs requis pour le double lettre, dans les catégories Bantam et Midget, selon l’article # 4.3.2  
 des règlements administratifs de Hockey Québec 
  
 25-09-13-1722 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 
  Et unanimement résolu 
 
  D’accorder la permission à Hockey Vallée de surclasser leurs équipes  
  Pee-Wee et Bantam A dans la classe CC pour la saison 2013-2014.  
  Leurs deuxièmes équipes seront classées B et ce, dans toutes les activités de la  
  saison 2013-2014 (saison régulière – tournois – séries – Championnat  
  régional). 
   -  ADOPTÉE – 
 
6- DEMANDE DE HOCKEY TÉMICOUATA : 
 
 Considérant que l’organisation du Témiscouata ne répond pas au critère du minimum de  
 joueurs requis pour le double lettre, dans la catégorie Midget, selon l’article # 4.3.2  
 des règlements administratifs de Hockey Québec 
 
 25-09-13-1723 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Et unanimement résolu 
 
   



 
 
 
  D’accorder la permission à Hockey Témiscouata de surclasser leur équipe  
  Midget A dans la classe CC pour la saison 2013-2014. Leur deuxième équipe 
  sera classée B et ce, dans toutes les activités de la saison 2013-2014 (saison  
  régulière – tournois – séries – Championnat régional). 
   -  ADOPTÉE – 
 
7- DEMANDE DE HOCKEY MATANE : 
 
 Considérant que l’organisation de Matane ne répond pas au critère du minimum de  
 joueurs requis pour le double lettre, dans les catégories Bantam et Midget, selon l’article # 4.3.2  
 des règlements administratifs de Hockey Québec 
  
 25-09-13-1724 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Jean-Pierre Pigeon 
  Et unanimement résolu 
 
  D’accorder la permission à Hockey Matane de surclasser leurs équipes  
  Bantam et Midget A dans la classe CC pour la saison 2013-2014. Leurs  
  deuxièmes équipes seront classées B et ce, dans toutes les activités de la  
  saison 2013-2014 (saison régulière – tournois – séries – Championnat  
  régional). 
   -  ADOPTÉE - 
 
8- DEMANDE DE M. CHRISTIAN CARON (Structure intégrée) 
  
 Les membres du conseil d’administration ont étudié la demande de monsieur Caron et en  
 viennent à la conclusion que Hockey Bas St-Laurent a fait tous les efforts dans ce dossier et ne  
 peut contribuer davantage.  
   
9- DEMANDE DE HOCKEY VALLÉE : 
 

 25-09-13-1725 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 
  Et unanimement résolu 
 
  D’accorder la permission à Hockey Vallée de jouer deux parties hors-concours  
  avec l’organisation de Hockey Matane dans la catégorie Atome CC :  
  - samedi 28 septembre : Matane visite La Vallée 
  - dimanche 29 septembre : La Vallée visite Matane 
   -  ADOPTÉE - 
 
10- COMPTE RENDU DES RÉUNIONS DES DEUX LIGUES SIMPLE LETTRE DU 24 SEPTEMBRE : 
 
 Messieurs Raymond et Gagnon font à tour de rôle un bref résumé des rencontres des deux  
 ligues simple lettre de la région tenue le mardi 24 septembre 2013.  
 
 
 



 
 
11- FACTURE DE MALLETTE : (Comptable)  
  
 Monsieur Pigeon est mandaté de faire la lumière sur la facture reçue de la firme Mallette de  
 Rimouski et de vérifier son mandat annuel.   
 
12- AUTRES POINTS : 
  
 12-1 DEMANDE DE LA LIGUE SIMPLE LETTRE DE L’EST DU BAS ST-LAURENT : 
 
 - Considérant la lettre reçue de la Ligue simple lettre de l’est du Bas St-Laurent, à  
  l’effet que celle-ci demande le renouvellement à la présidence de monsieur  
  Guylain Raymond pour la saison 2013-2014. 
 - Considérant que tous les gouverneurs ont approuvé cette demande. 
 - Considérant que semble-t-il, personne ne veut en assumer la présidence. 
 
 25-09-13-1726 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 
  Et unanimement résolu 
  D’accorder la permission au vice-président, monsieur Guylain Raymond, 
  De cumuler les deux fonctions soit de vice-président de Hockey Bas St-Laurent  
  et de président de la Ligue Simple Lettre de l’Est du Bas St-Laurent pour la  
  saison 2013-2014.   
 -  ADOPTÉE - 
 
13- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 25-09-13-1727 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 19h00 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 16 octobre 2013 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________ __________________________ 
 LYSE RICHARD, VICE-PRÉSIDENTE JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 

PRÉSIDENTE DE L’ASSEMBLÉE  

 

JPP/RC 

 
 



 

 
 

 

 
 
Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 16 octobre 2013 
à 17h30, à la salle Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 
Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 
Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il invite monsieur Pigeon à faire  
 la lecture de l’ordre du jour. Il est 17h45 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 16-10-13-1728 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard  
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé en y ajoutant  
  quelques items.  
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 25 SEPTEMBRE 2013. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 25 septembre 2013 :  
  

 16-10-13-1729 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 25 septembre 2013 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
 

Hockey Bas St-Laurent Inc. 
Bureau régional 

18, Lieutenant de Chaste, C.P. 428 
Cap-Chat (Québec)  G0J 1E0 

℡ 418-786-2158 \ 418-786-2450 télec. 

Courriel : info@hockeybsl.com 

Site Web : www.hockeybsl.com 
 



 
 
 3.2 Suivi du procès verbal du 25 septembre  2013 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
4- FINANCES : (M. Pigeon) 
  4.1  FINANCES AU 30 SEPTEMBRE 2013 
  M. Pigeon présente les états financiers au 30 septembre 2013. Le  
  compte courant indique une somme de 52,798,17$. Il dépose également les   
  documents suivants :   
  - Bilan . 
  - États des résultats. 
  - Transactions du mois au compte courant. 
  - Balance de vérification 
 
 Note :  pour le prochain point, le coordonnateur est invité à se retirer pour fin de délibération. 
 
  4.2 AJUSTEMENT SALARIAL DU COORDONNATEUR : 
 
  - Considérant que la rémunération du Coordonnateur de Hockey Bas St-Laurent n’a  
   pas été ajusté depuis novembre 2010. 
  - Considérant que les taux d’indexation des prix à la consommation (IPC) ont augmenté  
   depuis les dernières années. 
  - Considérant la recommandation du trésorier de Hockey Bas St-Laurent 
 
 16-10-13-1730-01  
  IL EST PROPOSÉ par le vice-président finance, monsieur Jean-Pierre Pigeon  
  Et unanimement résolu… 
  Qu’un réajustement salarial soit octroyé au coordonnateur de Hockey Bas St- 
  Laurent sans rétroactivité en se basant sur le pourcentage suivant : 
  1,8% pour l’année 2010, 2,9%, pour l’année 2011 et  1,5% pour l’année 2012. 
 
  Cette indexation sera ajouter au salaire actuel et ce à partir du mois 28  
  octobre 2013, ce qui correspondra à un ajustement au coût de la vie. 
  Aussi, qu’un ajustement salarial récurent annuel lui soit accordé pour les  
  années subséquentes selon l’IPC et ce, le 1er avril de chaque année. 
  -  ADOPTÉE - 
 
  4.3 MODIFICATION À LA POLITIQUE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT : 
 - Considérant le travail effectué bénévolement par certains membres de Hockey  
  Bas St-Laurent 
 - Considérant la recommandation du trésorier de Hockey Bas St-Laurent 
 
 16-10-13-1730-02  
  IL EST PROPOSÉ par le vice-président finance, monsieur Jean-Pierre Pigeon  
  Et unanimement résolu 
  D’amender l’article # 2.6. de la politique sur la compensation des frais de 
  déplacement et de représentation comme suit : 
 



  
 
 2.6  Frais de restauration : 
 
   2.6.1  membres rémunérés 
 Un remboursement pour les frais de restauration seront accordés sur 
 pièces justificatives (reçus) jusqu’à concurrence des montants suivants : 
 Déjeuner :  15,00$ 
 Diner :  20,00$ 
 Souper :  25,00$ 
 Collation :  10,00$ en soirée (si coucher)  

  
 2.6.2 membres bénévoles : 
 Un remboursement pour les frais de restauration seront accordés sur la 
 formule du Per Diem et ce, jusqu’à concurrence des montants énumérés à  
 l’article # 2.6.1. 
 -  ADOPTÉE – 
  
5- DEMANDE DE SOUS CLASSEMENT DE L’ÉQUIPE ATOME – HOCKEY LA VALLÉE 
 
 -  Considérant tous les efforts que Hockey Vallée a fait pour équilibrer ses équipes Atome 
 -  Considérant la lettre envoyée de la présidente madame Ghislaine Paquet. 
 -  Considérant l’acceptation et la recommandation de la Ligue Simple Lettre. 
 
 16-10-13-1731 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Et unanimement résolu 
  D’accorder la permission à Hockey Vallée de classer ses deux équipes Atome   
  simple lettre, dans la classe B et ce, dans toutes les activités de la saison 2013- 
  2014 (saison régulière – tournois – séries – Championnat régional) 
   -  ADOPTÉE – 
 
6- LETTRE DE M. PIERRE PRÉMONT (Hockey Rimouski) : joueurs affiliés – Bantam-Midget. 
 
 Considérant la demande de Hockey Rimouski afin d’éviter tout imbroglio dans la ligue et les  
 tournois….. 
 
 16-10-13-1732 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Et unanimement résolu 
  D’accepter que les premières équipes Bantam et Midget de la ligue  
  McDonald’s Rive-Sud puissent puiser leurs joueurs affiliés dans leurs  
  deuxièmes équipes de cette même ligue et que leurs deuxièmes équipes  
  puissent puiser leurs joueurs affiliés dans la classe A et ce dans toutes les  
  activités de la saison 2013-2014 ( saison régulière – tournois – séries –  
  Championnat régional).  
   -  ADOPTÉE – 
 
 
 
 



 
 
7- DOSSIER DU REGISTRAIRE : 
 7.1 Demandes de surclassement de joueurs : 
 
 16-10-13-1733 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 
  Et unanimement résolu 
  D’accepter les demandes de surclassement des joueurs des associations  
  suivantes : 
  Hockey des Monts  –  Louis-Pierre Landry  –  Bantam à Midget 
    Kevin Barriault - Bantam à Midget 
    Thomas Bernatchez - Bantam à Midget 
 
  Hockey Les Basques  –  Philip R. Beaulieu - Bantam à Midget 
    Marc.E. Plourde - Bantam à Midget 
    Anthony Belzile - Bantam à Midget 
 
  Hockey Vallée  – Samuel Chouinard - Pee-Wee à Bantam 
    Félix Saindon - Pee-Wee à Bantam  
   
  Hockey Mont-Joli - Christopher Soucy - Pee-Wee à Bantam  
 
  Hockey Matane - Simon Bélanger  - Bantam à Midget 
  -  ADOPTÉE - 
 
 7.2 Demandes de sousclassement de joueurs :  
  
 16-10-13-1734 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Et unanimement résolu 
  D’accepter les demandes de sousclassement des joueurs des associations  
  suivantes : 
  Hockey des Monts  - Keven Boucher - Bantam à Pee-Wee 
    Zachary Parent - Bantam à Pee-Wee 
    Jérôme Labbé - Bantam à Pee-Wee 
    Julian A. Padron - Bantam à Pee-Wee 
  
  Hockey Mont-Joli - Akim Mandeville - Midget à Bantam 
   -  ADOPTÉE - 
 
8- DEMANDE DE SOUSCLASSEMENT – ÉQUIPE PEE-WEE DE HOCKEY MATANE  
  
 - Considérant toutes les explications dans la demande du président de Hockey Matane 
 - Considérant la recommandation de la Ligue simple lettre de l’Est du B.S.L. 
 
 16-10-13-1735 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 
  Et unanimement résolu 
   
 
 



 
 
 
  D’accorder à Hockey Matane, la permission de sousclasser son équipe Pee- 
  Wee A dans la classe B et ce, pour toutes les activités de la saison 2013-2014  
  ( saison régulière – tournois – séries – Championnat régional). 
   -  ADOPTÉE – 
 
9- PROPOSITION D’UNE NOUVELLE LIGUE SÉNIOR : (G. Raymond) 
  
 - Considérant qu’il n’y a plus de ligue Junior AA active pour la saison 2013-2014 au Bas St- 
  Laurent. 
 - Considérant que plusieurs jeunes joueurs sont inactifs et désirent jouer au hockey. 
 - Considérant que le nombre de membres à Hockey Bas St-Laurent est en train de diminuer   
  fortement. 
 - Considérant la tenue de la Coupe Dodge en 2014 au Bas St-Laurent. 
  
16-10-13-1736 IL EST PROPOSÉ par le président, monsieur Richard Michaud 
  Et unanimement résolu 
  D’appuyer la démarche du vice-président, monsieur Guylain Raymond, 
  de former une nouvelle ligue Sénior A composé de joueurs de 18-25 ans. 
  Une équipe junior AA dont les joueurs proviendraient  uniquement du secteur  
  de La Vallée, joindra cette ligue et représentera notre région lors de la Coupe  
  Dodge 2014 au Bas St-Laurent en autant que nous obtenions la permission  
  officielle de le faire. 
  -  ADOPTÉE - 
    
10- DEMANDE DE HOCKEY RIMOUSKI :  (classement des équipes midget simple lettre) :  
 
 - Considérant toutes les explications dans la demande du vice-président de Hockey Rimouski 
 - Considérant le nombre de joueurs participants dans la classe BB 
 - Considérant le nombre de joueurs qui restent disponibles dans le simple lettre 
 
 16-10-13-1737 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Et unanimement résolu 
  D’accorder à Hockey Rimouski, la permission de faire une équipe Midget A et  
  trois équipes Midget B et ce, pour la saison 2013-2014 incluant la saison  
  régulière – les tournois- les séries éliminatoires et le Championnat régional. 
   -  ADOPTÉE - 
 
11- CPR DU 4-5 OCTOBRE: 
  
 Le président fait un bref résumé de la réunion des présidents régionaux tenue à Montréal les  
 4 et 5 octobre 2013. 
 
 
 
 
 



 
 
12- DEMANDE DU HOCKEY FÉMININ 
  
 16-10-13-1738 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 
  Et unanimement résolu 
  De défrayer la facture de location de glace et des frais d’arbitrage relative à la  
  tenue d’une activité reliée à la promotion du hockey féminin le 10 octobre  
  2013. 
   -  ADOPTÉE - 
 
13- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 16-10-13-1739 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 21h30 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 6 novembre 2013 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________ __________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 
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Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 6 novembre 2013 
à 17h00, à la salle Mgr. Blanchet de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard 
Michaud. 
 

 
Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 
Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il invite monsieur Pigeon à faire  
 la lecture de l’ordre du jour. Il est 17h00. 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 06-11-13-1740 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard  
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé en y ajoutant  
  quelques items.  
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 16 OCTOBRE 2013. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 16 octobre 2013 :  
  

 06-11-13-1741 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 16 octobre 2013 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
 

Hockey Bas St-Laurent Inc. 
Bureau régional 

18, Lieutenant de Chaste, C.P. 428 
Cap-Chat (Québec)  G0J 1E0 

℡ 418-786-2158 \ 418-786-2450 télec. 

Courriel : info@hockeybsl.com 

Site Web : www.hockeybsl.com 
 



 
 
 3.2 Suivi du procès verbal du 16 octobre  2013 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
4- DOSSIER DE M. JEAN-PIERRE PIGEON : 
 4.1  FINANCES AU 31 OCTOBRE 2013 
  M. Pigeon présente les états financiers au 31 octobre 2013. Le  
  compte courant indique une somme de 44,686,91$. Il dépose également les   
  documents suivants :   
  - Bilan . 
  - États des résultats. 
  - Transactions du mois au compte courant. 
  - Balance de vérification 
 
 4.2 DÉPÔT DE LA MISE À JOUR DE LA POLITIQUE DE FRAIS DE DÉPLACEMENTS ET DE   
  REPRÉSENTATION : 
 Monsieur Pigeon dépose la mise à jour de la Politique de frais de déplacement et de  
 représentation. 
  
 4.3 DEMANDE DE L’APPOINTEUR RÉGIONAL DES ARBITRES : (W. Caron) 
  
 06-11-13-1742 IL EST PROPOSÉ par le président, monsieur Richard Michaud  
  Et unanimement résolu 
  D’accorder à l’appointeur régional, monsieur Walter Caron, la permission de  
  se doter d’un équipement électronique (amplificateur pour cellulaire) afin  
  d’augmenter le signal de téléphonie cellulaire dans sa municipalité.  
  Cependant, monsieur Caron devra envoyer les pièces justificatives et le reçu  
  de cet achat au bureau régional et le dit équipement  demeurera la propriété  
  de Hockey Bas St-Laurent. Une entente à cet effet sera conclue avec monsieur  
  Caron. 
  -  ADOPTÉE - 
  
5- DOSSIER DE GUYLAIN RAYMOND : 
 5.1 NOVICE : FIN DE SEMAINE DU 2 ET 3 NOVEMBRE À MATANE : 
  Monsieur Raymond fait un bref résumé de la fin de semaine d’évaluation des 
  équipes Novice de la ligue Simple Lettre de l’Est du Bas St-Laurent, qui se tenait le 2 
  et 3 novembre à Matane. 
 
 5.2 NOUVELLE LIGUE SÉNIOR : 
  Monsieur Guylain Raymond informe les membres sur les nouveaux développements de la  
  nouvelle ligue Sénior au Bas St-Laurent pour la saison 2013-2014. Il indique que tout va  
  pour le mieux et que celle-ci devrait démarrer ses activités au cours du mois de novembre.  
  Dossier à suivre. 
 
6- DOSSIERS DE M. RICHARD MICHAUD : 
 6.1   JUNIOR AA :  
 Monsieur Michaud informe les membres du CA des démarches entreprises afin de 
 faire valider l’équipe Junior AA de La Vallée afin que celle-ci puisse participer à deux  



 
  
 tournois  et à la Coupe Dodge 2014 au Bas St-Laurent et ce, même s’il n’y a pas de  
 ligue formelle en 2013-2014.  
 Monsieur Michaud indique aux membres que ces démarches se sont avérées vaines  
 auprès de Hockey Québec. 
 
 6.2 LA RÉFORME DU HOCKEY (2e partie) 
 Monsieur Michaud informe les membres qu’il doit y avoir une deuxième partie à la  
 réforme du Hockey au Bas St-Laurent. Dans ce but, un questionnaire sera distribué  
 aux associations, aux ligues et aux organisations du hockey AA de la région afin  
 d’entamer une discussion  afin de trouver une solution idéal pour l’avenir de notre  
 hockey au Bas St-Laurent. Pour ce faire, monsieur Michaud désire inviter les  
 présidents d’associations ainsi que deux représentants de chaque association afin de  
 faire un débat sur cette réforme. Une première réunion aura lieu le mercredi 4  
 décembre, une deuxième le mercredi 22 janvier et si nécessaire, une troisième, si  
 nécessaire, le mercredi 19 février. 
 
 6.3  COUPE DODGE 2014 : 
  Monsieur Michaud fait un bref résumé des développements dans la présentation de la  
  Coupe Dodge 2014 au Bas St-Laurent. 
 
7- DOSSIER DU REGISTRAIRE : 
 7.1 DEMANDES DE SUR ET SOUSCLASSEMENT DE JOUEURS : 
 - Considérant les demandes effectuées par les présidents d’association. 
 - Considérant les évaluations fournies ou à fournir pour les demandes de sousclassement. 
 
 06-11-13-1743 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 
  Et unanimement résolu 
  D’accepter les demandes de sur et sous classement des joueurs des  
  associations  suivantes : 
 
  Surclassement : 
  Hockey Témiscouata :  Hugo Landry  - Bantam à Midget  
  Hockey Les Basques : Nicolas Labrie : - Bantam à Midget 
  Hockey Kamouraska : Olivier Lévesque - Bantam à Midget 
   Claude St-Pierre - Bantam à Midget 
   Étienne Desjardins - Pee-Wee à Bantam 
  Hockey Mont-Joli : Nicolas Tremblay - Atome à Pee-Wee 
  -  ADOPTÉE – 
   
  Sousclassement : 
  Hockey Témiscouata : J. Philippe C. Lavoie - Bantam à Pee-Wee 
   Alexandre Pelletier - Bantam à Pee-Wee 
   Jacob Thériault - Pee-Wee à Atome 
   Jacob Ouellet - Bantam à Midget 
 
 

….� 



   
 
  Hockey Kamouraska : Audrey-Ann Alarie - Midget à Bantam 
   Danick St-Pierre - Pee-Wee à Atome 
   Charlotte Dorais - Pee-Wee à Atome 
   David Deschênes - Bantam à Pee-Wee 
   Hockey Matane : François Chevalier - Pee-Wee à Atome  
    
   Note : Hockey Bas St-Laurent se réserve le droit de surclasser tout joueur dont  
   le calibre est supérieur au sousclassement demandé.  
   -  ADOPTÉE – 
 
8- DOSSIERS DE MADAME LYSE RICHARD : 
 8.1 RÉUNIONS DES TOURNOIS : 
  Madame Richard fait un bref résumé des deux réunions annuelles des tournois dans les  
  secteurs Est et Ouest. 
 8.2 TOURNOIS : 
  Mme Richard fait un compte rendu des tournois qui auront ou n’auront pas lieu au Bas St- 
  Laurent pour la saison 2013-2014. 
 8.3 CHAMPIONNATS RÉGIONAU 2014 : 
  Madame Richard fait un bref retour sur la tenue des Championnats régionaux 2014.  
  Les formulaires d’inscription devront être préparés et envoyés par le coordonnateur dès  
  que possible. 
 
09- CORRESPONDANCE : 
 10.1 LETTRE DE M. SYLVAIN B. LALONDE.  
 Monsieur Michaud fait état de la correspondance reçu du directeur général de Hockey Québec,  
 monsieur Sylvain B. Lalonde concernant le point # 6.1 de ce procès verbal.  
   
10- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 06-11-13-1744 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 21h05 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 4 décembre 2013 
 
 
 
 
 
     
___________________________ __________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 
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Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 4 décembre 2013 
à 16h00, à la Suite 1000 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 
Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 
Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il fait la lecture de l’ordre du  
 jour. Il est 17h00. 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 04-12-13-1745 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond  
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé en y ajoutant  
  quelques items.  
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 6 NOVEMBRE 2013. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 6 novembre 2013 :  
  

 04-12-13-1746 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 6 novembre 2013 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
 
 

Hockey Bas St-Laurent Inc. 
Bureau régional 

18, Lieutenant de Chaste, C.P. 428 
Cap-Chat (Québec)  G0J 1E0 

℡ 418-786-2158 \ 418-786-2450 télec. 

Courriel : info@hockeybsl.com 

Site Web : www.hockeybsl.com 
 



 
 
 3.2 Suivi du procès verbal du 6 novembre  2013 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
4- DOSSIER DE M. JEAN-PIERRE PIGEON : 
 4.1  FINANCES AU 30 NOVEMBRE 2013 
  M. Pigeon présente les états financiers au 30 novembre 2013. Le  
  compte courant indique une somme de 107,375,52$. Il dépose également les   
  documents suivants :   
  - Bilan . 
  - États des résultats. 
  - Transactions du mois au compte courant. 
  - Balance de vérification. 
 
 4.2 PROJET DE MODIFICATION AUX RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX :  
  4.2.1 MODIFICATION - ARTICLE # 4.4 :  
  Qualité des personnes candidates au conseil d’administration : 
  Modification du texte de l’article # 4.4.1 qui dit :  
 Afin d’être éligible à la fonction d’administrateur, les personnes doivent être âgées d’au moins  

 dix-huit (18) ans. 

  - Considérant la recommandation du vice-président au secrétariat, monsieur Pigeon 
  
 04-12-13-1747 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 
     
    De modifier le texte actuel par celui-ci :  
    #4.4.1 - Afin d’être éligible à la fonction d’administrateur, les personnes  
    doivent  posséder une expérience minimale de deux (2) années à titre  
    d’administrateur au sein d’une association/organisation de Hockey au Bas St- 
    Laurent.  
 -  ADOPTÉE – 
 
 4.2.2 MODIFICATION À L’ARTICLE 4.12 : 
 4.12 Indemnisation et rémunération 
 La fonction d’administrateur est gratuite. Toutefois, les administrateurs peuvent être remboursés 

 pour leurs dépenses selon les politiques déterminées de temps à autre par la Corporation. 

 
 04-12-13-1748 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
    De modifier le texte actuel par celui-ci : 
    La fonction d’administrateur est rémunérée par un « jeton de présence »  
    lorsque l’administrateur assiste à une séance ordinaire ou extraordinaire du  
    Conseil d’administration. De plus, les administrateurs peuvent être remboursés  
    pour leurs dépenses et présences au séance du Conseil d’administration selon  
    les politiques déterminées de temps à autre par la Corporation. 
 -  ADOPTÉE – 
 
  
   
 



 
 
  4.2.3 MODIFICATION DE LA POLITIQUE SUR LA COMPENSATION DES FRAIS DE  
   DÉPLACEMENTS ET DE REPRÉSENTATION .  
 
 04-12-13-1749 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
    D’ajouter un article à la politique sur la compensation des frais de  
    déplacement et de représentation intitulé : « jeton de présence » au  
    conseil d’administration.  
 -  ADOPTÉE – 
 
 4.3 COÛT D’ADHÉSION DES MARQUEURS : 

 

  Après discussion il est entendu que les associations devront payer un montant d’adhésion  
  des membres pour leurs marqueurs selon une liste des marqueurs les plus utilisés lors des  
  parties de l’association. 
 
5- DOSSIER DE GUYLAIN RAYMOND : 
 5.1 HOCKEY SÉNIOR 
  Monsieur Raymond fait un bref résumé des activités de la Ligue Sénior 2014. 
 
 5.2 LES ÉQUIPES NOVICE 
  Monsieur Guylain Raymond fait un bref résumé des activités dans la catégorie Novice en  
  cours de saison. 
 
 5.3 L’ÉQUIPE MIDGET B DE MATANE 
  - Considérant  les résultats des parties dans la ligue depuis le début de la saison  
   régulière. 
  - Considérant les résultats de la supériorité dans les tournois jusqu’à maintenant. 
  - Considérant le règlement # 4.6 A) de Hockey Québec qui dit que : 
   Afin d’assurer une compétition équilibrée dans une ligue, une région a le pouvoir  

   d’obliger une organisation ou une association à enregistrer une ou plusieurs de ses  

   équipes dans une classe supérieure, soit dans le simple lettre ou soit dans le double  

   lettre. Cette décision est finale et s’applique aux tournois, championnats régionaux et  
   provinciaux. 
                                           
 04-12-13-1750 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 
    ET RÉSOLU UNANIMEMENT. 
 Que l’équipe Midget B, les Industries Jacks de Matane, soit surclassé dans la  
 classe A jusqu’à la fin de présente saison incluant les tournois à venir et le  
 Championnat régional simple lettre 2014. 
 
 -  ADOPTÉE – 
 
 
 
 
 
 



 
 
 5.4 ÉQUIPES NOVICE LA VALLÉE (sousclassement) 

 

  - Considérant que lors de la journée d’évaluation du 3 novembre à Matane, les équipes  
   de catégories Novice B de La Vallée ont démontré qu’elles n’étaient pas supérieures  
   aux autres et qu’elles étaient à leur place dans le B. 

 

  - Considérant qu’il y a un nombre suffisant de joueurs pour former deux autres équipes  
   dans cette catégorie. 

 

  - Considérant la demande de l’association du hockey mineur de La vallée. 
   
 04-12-13-1751 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon, 
    Que les équipes de catégorie Novice de La Vallée soient classées de cette  
    façon : 2 équipes de catégorie Novice B et 2 équipes de catégorie Novice C.  
    Cette permission est valide  pour la saison 2013-2014, incluant les tournois  
    de la saison régulière.  
 
 -  ADOPTÉE – 
 
6- DOSSIERS DE M. RICHARD MICHAUD : 
 
 6.1 LIGUE JUNIOR A 
 Suite à la situation dans laquelle il y a avait une équipe dont les joueurs n’étaient pas inscrits  
 dans le HCR, le président suggère que la ligue Junior A aie son registraire afin de contrôler cette  
 ligue. Le coordonnateur est mandaté de faire la demande au président monsieur Bouchard. 
   
7- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 04-12-13-1752 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 19h15 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
Procès-verbal  lu et adopté le :  Jeudi 16 janvier 2014 
 
 
 
 
 
___________________________ __________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 
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Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le jeudi 16 janvier 2014 à 
16h00, à la salle du Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 
Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 
Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il fait la lecture de l’ordre du  
 jour. Il est 16h00. 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 16-01-14-1753 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé en y ajoutant  
  quelques items.  
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 4 DÉCEMBRE 2013. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 4 décembre 2013 :  
  

 16-01-14-1754 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 4 décembre 2013 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
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 3.2 Suivi du procès verbal du 4 décembre  2013 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
4- DOSSIER DE M. JEAN-PIERRE PIGEON : 
 4.1  FINANCES AU 30 NOVEMBRE 2013 
  M. Pigeon présente les états financiers au 31 décembre 2013. Le  
  compte courant indique une somme de 81,972,48$. Il dépose également les   
  documents suivants :   
  - Bilan . 
  - États des résultats. 
  - Transactions du mois au compte courant. 
  - Balance de vérification. 
 
 4.2 DÉPÔT DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE HBSL AU 04-12-2013 
  Monsieur Pigeon dépose les règlements généraux amendés au 4 décembre 2013.  
  
 4.3 DÉPÔT DE LA POLITIQUE SUR LA COMPENSATION DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS ET DE 
  REPRÉSENTATION AU 04-12-2013 
  Monsieur Pigeon dépose également la modification apportée à la Politique sur la  
  compensation des frais de déplacements et de représentation au 4 décembre 2013. 
  
 4.4 RAPPORT FINANCIER DE JOUEZ POUR JOUER : 

  Monsieur Pigeon informe les membres sur les résultats de la loterie Jouez pour Jouer  
  2013-2014. Le rapport final est déposé. 
 

 4.5 PLAN FINANCIER 2013-2014 DE HOCKEY QUÉBEC ET HOCKEY BAS ST-LAURENT. 
  Monsieur Pigeon dépose le plan financier de Hockey Québec pour 2014-2105 ainsi que le  
  projet de la nouvelle tarification de Hockey Bas St-Laurent. Ces deux projets de plan  
  financier seront expliqués par M. Pigeon à la réunion des Associations et Ligues qui suivra  
  cette réunion et le tout entériné lors de l’Assemblée générale annuelle 2014. 
 
 4.6 DEMANDE FINANCIÈRE DU BANTAM FÉMININ LES CYCLONES :  
 
 16-01-14-1755 IL EST PROPOSÉ par le président, monsieur Richard Michaud 

  Et unanimement résolu 
  D’accorder une aide financière de l’ordre de mille dollars (1000$) à l’équipe 
  Féminine Bantam AA des Cyclones du Bas St-Laurent, pour l’achat de  
  nouveaux chandails. Hockey Bas St-Laurent paiera ce montant sur  
  présentation d’une facture ou d’une soumission. 
  -  ADOPTÉE – 
 
  
 
 
 
 
 



 
 
 
 4.7 COMPTE RENDU DE LA CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE AVEC LE COMITÉ ORGANISATEUR  
  DE LA COUPE DODGE + DEMANDE.  
  Monsieur Pigeon informe les membres sur la conférence téléphonique effectuée avec le  
  Comité de la Coupe Dodge 2014. Il mentionne également que le Comité a fait une  
  demande afin d’obtenir de la part de Hockey Bas St-Laurent le retour des taxes sur les  
  achats effectués par le comité. Monsieur Pigeon est donc mandaté par les membres du  
  CA, de négocier avec le Comité de la Coupe Dodge un pourcentage sur le retour des taxes. 
 
 4.8 POSTE D'ARBITRE EN CHEF DE HBSL.    
  Monsieur Pigeon informe les membres sur le non retour de monsieur Sylvain Therrieault  
  au poste d’arbitre en chef de Hockey Bas St-Laurent pour l’an prochain.  
  Monsieur Pigeon fera une recherche pour trouver un remplaçant ou sinon Hockey Bas St- 
  Laurent effectuera une demande à l’échelle régionale pour combler ce poste. 
 
 4.9 PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC CHRISTIAN CARON (STRUCTURE INTÉGRÉE) 
  Monsieur Pigeon remets au président le protocole signé par monsieur Caron pour la  
  saison 2014-2015. Monsieur Michaud signe à son tour le dit document et celui-ci sera  
  conservé au bureau régional. 
 
 4.10 COUPE DODGE 2014 : 2E ÉQUIPE PEE-WEE : 
  Suite aux discussions, il est convenu par l’ensemble des membres, que la deuxième équipe  
  Pee-Wee CC au Championnat de la Coupe Dodge 2014, sera représentée par l’équipe  
  finalise du Championnat régionale 2014 de Hockey Bas St-Laurent.  
 
5- DOSSIER DE GUYLAIN RAYMOND : 
 5.1 HOCKEY SÉNIOR 
  Monsieur Raymond fait un bref résumé des activités des ligues de la région. Aussi, il  
  informe les membres qu’il a reçu de la part de Hockey des Monts, une demande  
  d’information concernant le logiciel des marqueurs afin de l’intégrer à Ste-Anne-des- 
  Monts. Une séance d’information pourrait être organiser afin de diffuser l’information à  
  tous. 
 
6- DOSSIER DE MME LYSE RICHARD : 
 6.1 DEMANDE NOVICE C POUR UN TOURNOI N.B. – LA VALLÉE  
 
  Madame Richard informe les membres qu’elle a reçu une demande de la part de deux  
  équipes Novice de La Vallée afin de participer à un tournoi au Nouveau Brunswick. Les  
  membres n’ont aucune objection à cet effet étant donné que quelques équipes de cette  
  province font de même avec le tournoi de Causapscal. La demande est donc autorisée. 
 
 6.2 DEMANDE DE HOCKEY VALLÉE POUR SURCLASSER UNE ÉQUIPE PEE-WEE B DANS LE A AU  
  RÉGIONAL.  
  Considérant que cette équipe a déjà obtenue la permission de se sousclasser pour la  
  présente saison, le demande de surclassement est refusée par Hockey Bas St-Laurent. 
 
 



 
 
 
 6.3 CONTRIBUTION AUX ASSOCIATIONS QUI PRÉSENTENT LES RÉGIONAUX :  
 
 16-01-14-1756 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 
  Et unanimement résolu 
  D’accorder un montant compensatoire de trente-cinq dollars (35$) par partie  
  cédulée aux organisations qui présenteront les Championnats régionaux  
  simple et double lettre 2014. 
  -  ADOPTÉE – 
 
7- DOSSIERS DE M. RICHARD MICHAUD : 
 
 7.1 LES DEMANDES DE MARTIN SOUCY : 
  Suite aux dépôts des documents et aux propositions de monsieur Martin Soucy concernant le  
  réforme sur le hockey au Bas St-Laurent, il est convenu d’envoyer une accusé réception de ces  
  demandes à monsieur Soucy.  
 
  Également, il est convenu de demander à celui-ci si les propositions sont faites par lui-même ou si  
  les gouverneurs de sa ligue sont en accord avec celles-ci.   
   
8- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 16-01-14-1757 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 19h15 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 5 février 2014 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________ __________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 
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Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 5 février 2014 à 
15h00, à la salle du Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 

Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 

Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il invite monsieur Pigeon à faire  
 la lecture de l’ordre du jour. Il est 15h00 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 05-02-14-1758 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 16 JANVIER 2014. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 16 janvier 2014:  
  

 05-02-14-1759 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 16 janvier 2014 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
 3.2 Suivi du procès verbal du 16 janvier 2014 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
4- DOSSIER DE M. JEAN-PIERRE PIGEON : 
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 4.1  FINANCES AU 31 JANVIER 2014 
  M. Pigeon présente les états financiers au 31 janvier 2014.  
 
 
  Le compte courant indique une somme de 153,333,97$. Il dépose également les   
  documents suivants :   
  - Bilan . 
  - États des résultats. 
  - Transactions du mois au compte courant. 
  - Balance de vérification. 
 
 4.2 REMISE DES TAXES AU COMITÉ DE LA COUPE DODGE 2014   
  Monsieur Pigeon fait un bref résumé de la discussion avec le Comité de la Coupe Dodge  
  2014.  Il est convenu de poursuivre la discussion avec le Comité afin de trouver un terrain  
  d’entente. 
   
5- DOSSIER DE GUYLAIN RAYMOND : 
 5.1 Information sur les ligues de la région. 
  Monsieur Raymond fait un bref résumé des activités des ligues de la région. Aussi, il  
  informe les membres qu’il a reçu de la part de Hockey des Monts, une demande  
  d’information concernant le logiciel pour les feuilles de pointage pour les marqueurs.  
  Une séance d’information pourrait être organisée afin de diffuser l’information à  
  tous. 
 
6- PRÉPARATION DE LA RENCONTRE AVEC LES DÉLÉGUÉS SUR LA RÉFORME DU HOCKEY AU BAS 

ST-LAURENT. 
 Les membres du CA passent en revue les points à l’ordre du jour de la réunion sur la réforme et  
 sur la façon de procéder. 
   
7- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 05-02-14-1760 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 17h00 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 19 février 2014 
 
 
 
 
 
___________________________ __________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 
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Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 19 février 2014 à 
17h00, à la salle du Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 

Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 

Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il invite monsieur Pigeon à faire  
 la lecture de l’ordre du jour. Il est 15h00 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 19-02-14-1761 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 5 FÉVRIER 2014. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 5 février 2014:  
  

 19-02-14-1762 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 5 février 2014 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
 3.2 Suivi du procès verbal du 5 février 2014 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
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4- STRUCTURE RÉGIONALE, DÉPÔT DU DOCUMENT FINAL AU 10 FÉVRIER 

 Le registraire régional dépose en date du 10 février la structure régionale pour la saison 2013- 
 2014.  Une copie sera envoyée aux associations par courriel. 
   
5- RÉFORME DU HOCKEY AU BAS ST-LAURENT :  
 
 5.1 SECTEUR INITIATION : 

 
 

 Afin d’améliorer l’équilibre entres les joueurs et les équipes :  
  
 Nous suggérons : 

 

 � Que toutes les associations + joueurs + entraîneurs + parents  
  prennent en considération et appliquent les codes  
  d’éthique du livre des règlements de Hockey Québec (art. # 10.7  
  – 10.8 – 10.9) 
 

 � Que toutes les équipes et les joueurs  de la catégorie Novice 
  participent obligatoirement à un  camp d’évaluation avant le  
  début de chaque saison. 

 

 � La possibilité de surclasser certains joueurs après évaluation. 
 

 � De limiter le nombre de buts dans la catégorie Novice à trois(3)  
  par joueur. Après le troisième but, le joueur devra se limiter à  
  faire des passes et si le dit joueur marque un but celui-ci sera  
  refusé et la mise au jeu se fera au centre de la patinoire. 
 

  
5.2 SECTEUR SIMPLE LETTRE : 
 
 La formation d’une seule ligue simple lettre au Bas St-Laurent 
  
 Nous suggérons : 

 

 � Que cette ligue soit composée de trois secteurs, Rimouski  
  étant le secteur central. 
 

 � L’obligation d’avoir un gouverneur pour chaque association. 

 

 � De limiter au minimum le transport Est-Ouest sauf exception(s) : ex. : séries éliminatoires 
– difficulté de conception de calendrier!!! 

 

 � D’élaborer un projet pilote d’un an afin de jouer plus ou moins  
  18 parties, plus des matchs joués dans des tournois qui 
  compteraient pour le tournoi et pour la cédule régulière de la  
  ligue.  
 
 



 

 

 
 5.3 SECTEUR DOUBLE LETTRE : BB - CC 
  
 

 Afin de diminuer les coûts des parents et des organisations : 
 

 Nous suggérons : 
 

 ���� Que toutes les organisations et les ligues, respectent l’article #  
  4.1.2 du livre des règlements administratifs de Hockey Québec  
  concernant les équipes équilibrées au sein d’une même ligue. 
 

 ���� L’élaboration  d’un calendrier tenant compte de possibles  
  programmes doubles et même triples incluant certaines  
  parties disputées durant nos tournois et qui compteraient pour  
  la saison régulière.   
 

 � La diminution des surclassements d’équipes  en traitant les  
  demandes Individuellement . 
 
 Nous exigeons que la ligue McDonald’s dépose ses règlements  
 généraux avant le 31 août de chaque année. 
 
 5.4  SECTEUR HOCKEY FÉMININ 
 
 Étant donné que nous ne sommes pas informés des orientations  
 futures envisagées par Hockey Québec dans le secteur du hockey  
 féminin nous traiterons de ce dossier au moment opportun. 
 
 

 

  
 5.5 SECTEUR AA – AAA. 
  
 Nous suggérons de conserver le statu quo concernant nos deux  
 franchises dans toutes les catégories sauf celle du Bantam. 
 Donc :  
 

 1 équipe Midget AAA 
 1 équipe Midget Espoir 
 1 équipe Bantam AAA 
 1 équipe Bantam AA 
 2 équipes Pee-Wee AA 
 
 Le Conseil d’administration acheminera une demande à Hockey  
 Québec afin d’obtenir une équipe Bantam AAA. 
 
 Si nous obtenons une réponse positive de la part de Hockey Québec,  
 le Conseil d’administration identifiera à quelle concession sera  
 accordée cette équipe Bantam AAA. 
 



 

 

 
 
6- DEMANDE D’UN PARENT DE RIMOUSKI : 
 Après lecture et discussion sur la demande des parents d’un joueur de Rimouski, les membres  
 en viennent à la conclusion que cette problématique relève de Hockey Rimouski et que Hockey  
 Bas St-Laurent ne peut en aucun temps faire de l’ingérence dans ce dossier. 
 
7- PROCHAINE RENCONTRE : 
 Mercredi le 12 mars – 17h00 
 
8- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 19-02-14-1763 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Jean-Pierre Pigeon, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 21h30 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 24 mars 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________ _________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 
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Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le lundi 24 mars 2014 (en 
remplacement de celle du 12 mars) à 16h00, à la salle du Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la 
présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 

Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 

Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Pigeon souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il remplace momentanément  
 monsieur Michaud qui arrivera quelques minutes plus tard. Monsieur Pigeon fait la lecture de  
 l’ordre du jour. Il est 16h00 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 24-03-14-1763 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 5 FÉVRIER 2014. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 19 février 2014:  
  

 24-03-14-1764 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 19 février 2014 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
 3.2 Suivi du procès verbal du 19 février 2014 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
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4- DOSSIER DE M. JEAN-PIERRE PIGEON : 
 4.1  FINANCES AU 28 FÉVRIER 2014 
  M. Pigeon présente les états financiers au 28 février 2014. Le  
  compte courant indique une somme de 98,948,41$. Il dépose également les   
  documents suivants :   
  - Bilan . 
  - États des résultats. 
  - Transactions du mois au compte courant. 
  - Balance de vérification. 
 
 4.2 AIDE FINANCIÈRE AUX ÉQUIPES POUR LA COUPE DODGE 2014 :  
 
 24-03-14-1765 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Jean-Pierre Pigeon 

  Et unanimement résolu 
 D’accorder à chaque équipe participante à la Coupe Dodge 2014 au Bas St- 
 Laurent, une aide financière de l’ordre de cinq-cents dollars (500$), sauf pour  
 une équipe qui joue dans sa localité. 

  -  ADOPTÉE – 
 
5- DOSSIER DE M. GUYLAIN RAYMOND : 
 5.1 Situation des joueurs affiliés – Ligue simple lettre : 
  Monsieur Raymond informe les membres que certains problèmes se sont produits  
  concernant l’utilisation des joueurs affiliés dans la Ligue simple lettre de l’Est du BSL.  
  Une information en ce sens sera demandée auprès du directeur de la Régie à Hockey  
  Québec, monsieur Yvan Dallaire. 
 
Note : Monsieur se joint à la réunion en raison de la conférence de presse pour la Coupe Dodge à 
Rivière-du-Loup. 
 

6- DOSSIER DE M. RICHARD MICHAUD : 
 

 6.1 CHAMPIONNAT PROVINCIAL FÉMININ 2015 (COUPE DODGE, volet féminin 2015) 
 
 24-03-14-1766 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 

  Et unanimement résolu 
 D’acheminer une demande à Hockey Québec afin de tenir le Championnat  
 provincial féminin de hockey sur glace (Coupe Dodge, volet féminin) du 9 au  
 12 avril 2015 dans la région du Bas St-Laurent. 

  -  ADOPTÉE – 
 
  
 
 
 
 



 

 

 
 
6.2 DEMANDE DE FRANCHISE D’UNE ÉQUIPE BANTAM AAA AU BAS ST-LAURENT 
 
 24-03-14-1767 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 

  Et unanimement résolu 
  D’acheminer une demande à Hockey Québec afin d’obtenir une équipe 
  Bantam AAA au Bas St-Laurent à partir de la saison 2014-2015. 
  -  ADOPTÉE – 
 
 6.3 LIGUE JUNIOR AA : 
  Monsieur le Président informe les membres qu’il a reçu de la part de madame Séguin de  
  Rivière-du-Loup, un intérêt certain pour la formation d’une ligue Junior AA pour la saison  
  2014-2015. 
  L’information sur les procédures à suivre pour la mise en candidature sera envoyé à  
  madame Séguin par le coordonnateur. 
 
7. PRÉPARATION DE LA RÉUNION AVEC LES ASSOCIATIONS / LIGUES SUR LA RÉFORME 
 
 Les membres discutent de la façon de procéder lors de la réunion avec les délégués sur la  
 réforme du hockey au Bas St-Laurent. Réunion du 24 mars 19h30. 
 
8- PROCHAINE RENCONTRE : 
 Mercredi le 9 avril 2014, 17h00 
 
9- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 24-03-14-1768 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 18h45 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 9 avril 2014 
 
 
 
 
 
 
     
___________________________ __________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 

 

JPP/RC 

 
 



 

 

                                                                                                                              

 
 

 

 
Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 9 avril 2014 à 
17h30, à la salle du Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 

Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 

Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il invite monsieur Pigeon à faire  
 la lecture de l’ordre du jour. Il est 17h30. 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 09-04-14-1769 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 24 MARS 2014. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 24 mars 2014:  
  

 09-04-14-1770 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 24 mars 2014 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
 3.2 Suivi du procès verbal du 24 mars 2014 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
 

Hockey Bas St-Laurent Inc. 
Bureau régional 

18, Lieutenant de Chaste, C.P. 428 
Cap-Chat (Québec)  G0J 1E0 

℡ 418-786-2158 \ 418-786-2450 télec. 

Courriel : info@hockeybsl.com 

Site Web : www.hockeybsl.com 
 



 

 

4- DOSSIER DE M. JEAN-PIERRE PIGEON : 
  
 4.1 NOMINATION DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DE MISE EN CANDIDATURE – AGA 2014 DE 

HOCKEY BAS-ST-LAURENT : 
 

 09-04-14-1771 IL EST PROPOSÉ par le président, monsieur Richard Michaud, 
  De nommer monsieur Pierre Jobin à titre de président du  
  Comité de mise en candidature de l’Assemblée générale annuelle 2014  
  de Hockey Bas St-Laurent, conformément à l’article # 5.1.1 des  
  règlements généraux de Hockey Bas St-Laurent.  
  - ADOPTÉE – 
 
 4.2 ITINÉRAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION LORS DE LA COUPE DODGE  
  AU BAS ST-LAURENT : 
  Les membres discutent de l’itinéraire envisagé par tous lors de la Coupe Dodge 2014 dans  
  notre région. Le coordonnateur est mandaté d’envoyer l’horaire aux membres du CA. 
 
5- DOSSIER DE M. GUYLAIN RAYMOND : 
 5.1 COMPTE RENDU DE LA RÉUNION TENUE ENTRE LES DEUX LIGUES SIMPLE LETTRE DU 8  
  AVRIL 2014. 
  Monsieur Raymond fait un bref exposé sur la réunion tenue entre les deux ligues simple  
  Lettre le 8 avril 2014 à Rimouski concernant une éventuelle fusion et sur l’organisation de  
  la prochaine saison. 
 
6- DOSSIER DE MME RICHARD : 
 6.1 RETOUR SUR LA PRÉSENTATION DES CHAMPIONNATS RÉGIONAUX 2014. 
  Madame Richard fait un bref exposé sur la tenue des championnats régionaux simple et  
  double lettre. Elle demande au Coordonnateur d’envoyer une lettre de remerciements  
  aux deux organisations qui ont présenté ces championnats. 
 

7- DOSSIER DE M. RICHARD MICHAUD : 
 7.1 DÉPÔT DE LA NOUVELLE VERSION SUR LA RÉFORME DU HOCKEY AU BAS ST-LAURENT. 
  Monsieur Pigeon dépose le compte-rendu sur les recommandations de Hockey Bas St- 
  Laurent suite à la réunion du Comité spécial sur la réforme du hockey tenue le lundi 24  
  mars 2014. Le président demande à ce qu’une copie de ce compte-rendu soit envoyé à M.  
  Jean-Claude Lepage. 
 7.2 SURCLASSEMENTS : 
  Monsieur le président informe les membres qu’il est soucieux des prochaines demandes  
  de surclassement des équipes pour la prochaine saison. Selon lui, il est impératif de  
  favoriser le simple lettre au détriment du double lettre 
 
 7.3 FORMATION D’ENTRAÎNEURS PAR M. CHRISTIAN CARON. 
  Monsieur Michaud indique aux membres qu’effectivement, monsieur Caron donnera pour  
  la prochaine saison une formation aux entraîneurs du Bas St-Laurent. L’information  
  sera divulguée ultérieurement sur ces formations.  
 
 



 

 

 
  
8- PROCHAINE RENCONTRE : 
 Mercredi le23 avril 2014, 17h00 
 
9- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 09-04-14-1772 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Jean-Pierre Pigeon, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 20h05 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
Procès-verbal  lu et adopté le :  mercredi 23 avril 2014 
 
 
 
 
 
 
     
 
___________________________ __________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 

 

JPP/RC 

 
 



 

 

                                                                                                                              

 
 

 

 
Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 23 avril 2014 à 
17h00, à la salle du Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 

Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 

Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Cinq membres sur cinq (5/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite 
 la bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion. Il invite monsieur Pigeon à faire  
 la lecture de l’ordre du jour. Il est 17h05. 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 23-04-14-1773 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 9 AVRIL 2014. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 9 avril 2014:  
  

 23-04-14-1774 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 9 avril 2014 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
 3.2 Suivi du procès verbal du 9 avril 2014 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
 

Hockey Bas St-Laurent Inc. 
Bureau régional 

18, Lieutenant de Chaste, C.P. 428 
Cap-Chat (Québec)  G0J 1E0 

℡ 418-786-2158 \ 418-786-2450 télec. 

Courriel : info@hockeybsl.com 

Site Web : www.hockeybsl.com 
 



 

 

4- DOSSIER DE M. JEAN-PIERRE PIGEON : 
  
 4.1 PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2013 
  Les membres passent en revue le procès verbal de l’assemblée générale annuelle de 2013. 
  À part quelques corrections, le tout semble conforme. 
 
 4.2 ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2014 : 
  Les membres passent en revue les différents points à l’ordre du jour de l’assemblée  
  générale annuelle de 2014. 
 
 4.3 INTRONISATION 2014 AU TEMPLE DE LA RENOMMÉE AU BAS ST-LAURENT : 
   
 23-04-14-1775 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 

  Et unanimement résolu 
  De présenter la candidature de monsieur Gilles Pelletier pour  son  
  intronisation au Temple de la Renommée de Hockey Bas St-Laurent. 
   Le récipiendaire et son épouse seront invités  à l’Assemblée générale annuelle  
   de Hockey Bas St-Laurent et le président, monsieur Michaud, remettra un 
   souvenir à monsieur Pelletier.  
   - ADOPTÉE – 
 
 4.4 PRIX DU BÉNÉVOLAT EN LOISIR ET EN SPORT DOLLARD MORIN, VOLET RÉGIONAL : 

        
 23-04-14-1776 IL EST PROPOSÉ par le président, monsieur Richard Michaud 

  Et unanimement résolu 
  De présenter la candidature de monsieur Jean-Marc Leblond, afin de recevoir  
  le prix du bénévolat en loisir et en sport Dollard Morin, volet régional 2014 au  
  Bas St-Laurent. 
  - ADOPTÉE – 
 
5- DOSSIER DU PRÉSIDENT, M. RICHARD MICHAUD : 
 5.1 SURCLASSEMENT D’ÉQUIPES POUR 2014-2015   
  Après discussion, les membres ne peuvent prendre position présentement sur les trois 
  demandes de sur classement d’équipes reçues pour la saison 2014-2015. Hockey Bas St- 
  Laurent doit attendre vers le mois d’août afin de connaître le nombre de joueur par  

  au président de la ligue McDonald’s, monsieur Martin Soucy, afin de l’aviser de cette  
  position.  
 
 5.2 RETOUR SUR LA RÉFORME DU HOCKEY AU BAS ST-LAURENT :  
  Les membres sont informés par messieurs Michaud et Raymond sur la dernière rencontre  
  entre les délégués des deux ligues simple lettre afin d’en venir à une entente pour la  
  prochaine saison. Le compte rendu sera envoyé aux associations.  
 
 5.3 HOCKEY FÉMININ. 
  Monsieur Michaud indique aux membres que ça bouge du côté du hockey féminin. Un  
  projet de sport étude est en cours et le tout n’est pas encore complété. Dossier à suivre. 
   



 

 

 5.4 RETOUR SUR LA COUPE DODGE AU BAS ST-LAURENT :  
  Les membres discutent sur la présentation de la Coupe Dodge au Bas St-Laurent. Tous  
  sont enchantés du résultat. Une lettre de félicitations et de remerciement sera envoyé au  
  comité organisateur.  
  
 5.5 DOSSIER DES ENTRAÎNEURS : 
  Monsieur Michaud indique aux membres que monsieur Christian Caron donnera une  
  formation aux entraîneurs du Bas St-Laurent. Il a demandé à monsieur Caron de préparer  
  un budget en ce sens et de le présenter à Hockey Bas St-Laurent.  
 
 5.6 LIGUE DU K.R.T.B. : (AGA) 
  Monsieur Robin Gagnon fait un bref compte rendu sur la tenue de l’assemblée générale  
  annuelle de la ligue du K.R.T.B. 
 
8- PROCHAINE RENCONTRE : 
  À déterminer. 
 
9- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 23-04-14-1777 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 19h15 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
Procès-verbal  lu et adopté le :  à déterminer 
 
 
 
 
 
 
     
 
___________________________ __________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 

 

JPP/RC 

 
 



                                                                                                                              

 
 

 

 
Procès verbal de la réunion régulière du conseil d’administration, tenue le mercredi 7 mai 2014 à 
17h00, à la salle du Bistro # 1 de l’Hôtel Rimouski sous la présidence de monsieur Richard Michaud. 
 

 

Sont aussi présents :      
Madame Lyse Richard, vice-présidente 
Monsieur Robin Gagnon, vice-président 
Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président 
 
Est absent : Monsieur Guylain Raymond, vice-président 
Absence motivée. 
 

Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur. 
 

 
1- VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
 Quatre membres sur cinq (4/5) sont présents et forment quorum, monsieur Pigeon souhaite 
 la bienvenue aux membres en attendant l’arrivée du président. Il déclare l’ouverture de la  
 réunion et procède à la lecture de l’ordre du jour. Il est 17h15. Monsieur Michaud arrive à  
 17h45. 
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
  
 07-05-14-1777 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Robin Gagnon 
  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 - ADOPTÉE - 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 23 AVRIL 2014. 
  
 3.1 Adoption du procès verbal du 23 avril 2014:  
  

 07-05-14-1778 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 

  Et unanimement résolu 
  D’approuver le procès verbal de la réunion du 23 avril 2014 tel que  
  déposé. 
  -  ADOPTÉE – 
 
 
 

Hockey Bas St-Laurent Inc. 
Bureau régional 

18, Lieutenant de Chaste, C.P. 428 
Cap-Chat (Québec)  G0J 1E0 

℡ 418-786-2158 \ 418-786-2450 télec. 

Courriel : info@hockeybsl.com 

Site Web : www.hockeybsl.com 
 



 
 
 3.2 Suivi du procès verbal du 23 avril 2014 
  Les membres procèdent au suivi de ce procès verbal. 
 
4- DOSSIER DE M. JEAN-PIERRE PIGEON : 
  
 4.1 ÉTATS FINANCIERS AU 31 MARS 2014 (MALETTE) 
  Les membres procèdent à la lecture des états financiers présentés par la firme Mallette 

pour l’exercice 2103-2014. Document qui sera présenté aux membres lors de l’assemblée 
générale annuelle le 10 mai 2014. 

 
 4.2 COMPILATION DES VOTES DES LIGUES (AGA 2014-HBSL) 
  Les membres prennent connaissance du résultat pour le droit de vote de trois ligues lors  
  de l’AGA 2014. Le résultat est le suivant : 
  1-  Ligue simple lettre du KRTB 
  2- Ligue simple lettre de l’Est du Bas St-Laurent 
  3- Ligue McDonald’s  Rive-Sud. 
 
 4.3 RAPPORT SUR LES MISES EN CANDIDATURE : ÉLECTION 2014 HBSL  
  Les membres prennent connaissance du résultat des mises en candidature pour  
  Les élections lors de l’assemblée générale annuelle de Hockey Bas St-Laurent.  
 
5- DOSSIER DU PRÉSIDENT, M. RICHARD MICHAUD : 
 5.1 COMPTE RENDU DU COMITÉ DE TRAVAIL SUR LA CLASSIFICATION : (CPR-21 -22 mars  
  2014)   
  Le président informe les membres sur certains changements qui se produiront dans la  
  classification pour 2014-2015.  
 
 5.2 MISE À JOUR DES DEMANDES DE SUR CLASSEMENT D’ÉQUIPES REÇUES À CE JOUR ET  
  POSSIBILITÉ DE RÉPONSE IMMÉDIATE. 
  Les membres discutent des demande de sur et de sousclassement d’équipes pour la  
  prochaine saison. Aucune réponse n’est envisagée pour l’instant. Le tout dépendra du  
  nombre de joueurs vers le mois d’août. Une réponse a déjà été envoyée à la Ligue  
  McDonald’s en ce sens.  
 
 5.3 DEMANDE DE L’ÉQUIPE SÉNIOR DU TÉMISCOUATA (Prédateurs). 
 
 07-05-14-1779  IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 

  Et unanimement résolu 
  D’accorder la permission à l’équipe des Prédateurs du Témiscouata (Sénior)  
  d’évoluer dans le circuit Roger Lizotte au Nouveau Brunswick pour la saison  
  2014-2015. Cette permission est valide uniquement pour la dite saison. 
  - ADOPTÉE –  
 
 
 
 
 



 
 
 5.4 DOSSIER ARBITRE EN CHEF RÉGIONAL :  
  Monsieur Pigeon informe les membres sur les derniers développements dans ce dossier. 
  Celui-ci est toujours en cours et  d’autres développements suivront dans un prochain  
  temps. Dossier à suivre. 
    
 5.5 AGA, LIGUE MC.DONALD’S ET DE HOCKEY RIMOUSKI: 
  Monsieur Michaud fait un bref résumé sur la tenue des deux assemblées générales  
  annuelles des organismes cités en rubrique. 
 
 5.6 CODES D’ÉTHIQUE 
  Monsieur Michaud indique aux membres qu’il a reçu de la part du vice-président Guylain  
  Raymond une proposition de pénalité en regard au non-respect du code d’éthique qui  
  sera en vigueur à partir de la saison 2014-2015. Ceux-ci préfèrent attendre des précisions  
  de monsieur Raymond avant de se prononcer. À suivre! 
 
 5.7 SONDAGE SUR LES COMMOTION CÉRÉBRALES : 
  Monsieur Michaud informe les membres que nous avons reçu de la part de Hockey  
  Québec une demande de sondage concernant les commotions cérébrales au hockey. Le  
  coordonnateur est mandaté d’y  répondre. 
 
6- PROCHAINE RENCONTRE : 
  Samedi 10 mai 10h00 – Assemblée générale annuelle. 
 
7- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
  Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 07-05-14-1780  IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard, 
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 20h15 
 -  ADOPTÉE – 
 

 
Procès-verbal  lu et adopté le :  15-10-2014 
 
 
 

  
___________________________ __________________________ 
RICHARD MICHAUD PRÉSIDENT JEAN-PIERRE PIGEON, VICE-PRÉSIDENT 

 

JPP/RC 


